
1 
 

Information Hygiène 
 

 
 

Durée d’usage de solutions  
de produits désinfectants et nettoyants concentrés  

STAMMOPUR DR 8, STAMMOPUR DR 2 
et STAMMOPUR DR  

 
 
La durée d’usage d'une solution fraîchement préparée et inutilisée s'élève à 7 jours, 14 
jours pour STAMMOPUR DR 8.  
 
La durée d’usage d'une solution qui a déjà servi, dépend de sa sollicitation.  
Le degré de sollicitation d'une solution utilitaire est différent et ne peut pas être 
standardisé. Pour des raisons de sécurité, il faudra exécuter quotidiennement une 
nouvelle formulation en accord avec les citations suivantes :  
 
Selon les exigences contenues dans les directives relatives à l'hygiène dans les hôpitaux 
et la prévention des infections1, 
„… à chaque fois il faut utiliser une solution de désinfection fraîchement préparée.“ 
La signification du terme „solution de désinfection fraîchement préparée“ est précisée 
dans l'article du journal fédéral sur la santé2 : 
„… une solution de désinfection fraîche veut dire que cette solution doit être remplacée 
quotidiennement…“.  
 
Pour STAMMOPUR DR 8, la durée d’usage de la solution déjà utilisée avec sollicitation 
s'élève à 3 jours3 comme justifiée par expertise. 
 
Il faut préparer les solutions utilitaires avec de l'eau froide. Ne pas les réchauffer 
ultérieurement. La coagulation protéinique qui entrave considérablement la désinfection 
et le nettoyage, commence à partir d'une température de 40 °C.  
Pour des températures plus élevées un dégagement de vapeurs dangereuses pour la 
santé peut avoir lieu.  
 
L'étiquette fournit la durabilité des produits à l'état concentré.  
Elle s'élève à 3 années après fabrication.  
 

                                            
1 „Richtlinie für Krankenhaushygiene und Infektionsprävention“ (directive pour l’hygiène en hôpitaux et la 

prévention des infections), Éd. Robert Koch-Institut, Version de décembre 1996, chiffre 7.2. (3.2.2).  
2 „Bundesgesundheitsblatt“ (journal fédéral sur la santé) (1991) 34, 262.  
3 expertise : Prof. Dr. Werner, 10/1999, Schwerin  
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